
 
 
 

DEPARTEMENT   
DE LA CHARENTE  

 
 
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
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SEANCE DU 15 OCTOBRE 2015 

 
 
 

LE QUINZE OCTOBRE DEUX MILLE QUINZE à 17h30 , les membres du 
conseil communautaire se sont réunis au siège de la communauté 
d'agglomération du Grand Angoulême - 25 boulevard Besson Bey à 
ANGOULEME suivant la convocation qui leur a été adressée par Monsieur le 
Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 09 octobre 2015  
 
Secrétaire de séance :  Stéphane CHAPEAU 
 
Membres présents  :  
 
Jean-François DAURE, Marie-Hélène PIERRE, Denis DOLIMONT, Fabienne 
GODICHAUD, Michel GERMANEAU, Jacky BOUCHAUD, Isabelle FOSTAN, 
Gérard DEZIER, Yannick PERONNET, Anne-Marie BERNAZEAU, Jacques 
PERSYN, Guy ETIENNE, Xavier BONNEFONT, François NEBOUT, André 
BONICHON, Gérard BRUNETEAU, Danielle BERNARD, Jacky BONNET, 
Samuel CAZENAVE, Stéphane CHAPEAU, Danielle CHAUVET, Catherine 
DEBOEVERE, Armand DEVANNEAUX, Bernard DEVAUTOUR, Karen DUBOIS, 
Jacques DUBREUIL, François ELIE, Annette FEUILLADE-MASSON, Jean-
Jacques FOURNIE, Maud FOURRIER, Martine FRANCOIS ROUGIER, Nicole 
GUENOLE, Nicole GUIRADO, Joël GUITTON, Isabelle LAGRANGE, André 
LANDREAU, Elisabeth LASBUGUES, Bertrand MAGNANON, Annie MARAIS, 
Annie MARC, Catherine MAZEAU, Daniele MERIGLIER, Marie-Claude 
MONTEIL, Catherine PEREZ, Bernard RIVALLEAU, Olivier RIVIERE, Zahra 
SEMANE, Jean-Luc VALANTIN, Philippe VERGNAUD, Anne-Laure 
WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Vincent YOU 
 
Ont donné pouvoir  : 
 
Bernard CONTAMINE à Catherine MAZEAU, Patrick BOURGOIN à François 
ELIE, Mireille BROSSIER à Michel GERMANEAU, Sylvie CARRERA à Guy 
ETIENNE, Véronique DE MAILLARD à Xavier BONNEFONT, Philippe LAVAUD 
à Catherine PEREZ, Françoise LEGRAND à Philippe VERGNAUD, Elisabete 
SERRALHEIRO COSKUN à Joël GUITTON 
 
Excusé(s)  : 
 
 
Absent(s)  : 
 
Bernard CONTAMINE, Patrick BOURGOIN, Mireille BROSSIER, Sylvie 
CARRERA, Françoise COUTANT, Véronique DE MAILLARD, Philippe LAVAUD, 
Françoise LEGRAND, Jean-Philippe POUSSET, Elisabete SERRALHEIRO 
COSKUN 
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Après le vote du compte administratif 2014 relatif à l’exercice de la compétence eau 
potable par délibération n° 58 du conseil communautaire de GrandAngoulême du 
26 mars 2015, il convient d’approuver le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public 
de l’eau potable prévu à l’article L 2224-5 du code général des collectivités territoriales et le 
décret n° 95-635 du 6 mai 1995, au titre de l’exercice 2014. 

 
 

Il a pour objectifs : 

• De fournir au conseil communautaire et aux conseils municipaux les informations 
essentielles à caractère technique et financier permettant d’apprécier la qualité de 
gestion du service public de l’eau potable, ses évolutions et ses facteurs explicatifs, 

• D’assurer une plus grande transparence sur la gestion du service public vis-à-vis des 
usagers, 

• D’inciter de ce fait à une meilleure maîtrise des coûts de ce service. 
 

 
Il comprend les parties suivantes : 

• Caractéristiques techniques du service de l’eau potable, 

• Tarification et recettes du service, 

• Indicateurs de performance, 

• Financement des investissements, 

• Abandons de créances et versements à un fond de solidarité. 
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 15 OCTOBRE 2015  DELIBERATION 
N° 2015.10.269 

PROXIMITE ET SERVICES A LA POPULATION / EAU 
POTABLE 

Rapporteur : Monsieur  DEZIER 

RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE  PUBLIC DE L'EAU 
POTABLE - ANNEE 2014 
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Vu l’avis favorable de la commission proximité et services à la population du 
22 septembre 2015, 
 

Vu l’avis favorable de la commission consultative des services publics locaux du 
29 septembre 2015,  

 
 
Je vous propose : 
 
D’APPROUVER le rapport sur le prix et la qualité de l’eau potable pour l’année 2014. 

 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 

 
 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le  : 
 

21 octobre 2015 

Affiché le  : 
 

21 octobre 2015 

 
 
 


